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L'addition juste de chiffres faux
et l'addition abusive de chiffres justes

Nous ouvrant l'esprit aux mathe-
matiques et ä l'integration, un regent
des annees 40 faisait comprendre que
trois pommes, quatre oranges et cinq
cerises faisaient douze fruits, et non
douze pommes.

Cette maniere banale, primaire
sinon primitive, de reconnaitre que
l'addition d'elements disparates ne

pouvait se faire qu'en recourant ä une
categorie superieure pour en qualifier
le resultat semble n'etre plus de mode.
Ainsi, un hebdomadaire romand n'he-
site pas ä proclamer sur sa jaquette:
«Materiel militaire: la Suisse cham-
pionne, UNE ARMEE GRAND LUXE.»

II est vrai que, ä l'interieur du cahier,
le titre devient «Depenses militaires:
LA SUISSE CHAMPIONNE.» Laissons
lä ces outrances et les statistiques qui
les accompagnent un peu ä la maniere
des citations bibliques que certains ne

produisent que parce qu'elles convien-
nent ä leur these.

II est toutefois bon egalement de

jeter au passage le discredit: «En fait,
le budget du DMF, c'est naturel, offre
un bei exemple de Camouflage.»

«C'est naturel!» On en eüt apprecie
la demonstration. Mais combien cela
ressemble-t-il aux accusations men-
songeres de la femme de Putiphar!

Et puis, le «bei exemple de Camou¬

flage». Que voila une insulte gratuite ä

l'egard des commissions des Chambres

(composees de tous les partis
gouvernementaux) qui se laisseraient
beatement berner par le DMF. Quelle
injure ä l'egard du Parlement de nos
representants democratiquement elus

qui tranchent en dernier ressort.
Mais on se complait ä la confusion

des genres et. s'agissant du DMF,
d'ajouter ä sa charge les frais des

administrations militaires cantonales,
les prestations des employeurs... On
oublie, dans le feu de l'action, celles
des salaries, le manque ä gagner de

l'economie du fait de l'absence ä leur
poste de travail des militaires en
service. Allons plus loin et ajoutons
allegrement dans le meme panier la

protection civile, les frais consentis ä la

prevoyance economique en vue de

situations de penurie (dues ä la guerre
ou non), et l'on en passe. Bref, mettons
au compte du DMF. de son budget,
tout ce qui, de pres ou de loin, touche
ä la defense generale et, pourquoi pas.
ä notre politique de securite.

Et, pour bien faire, renoncons ä doter
nos soldats des materiels leur permettant

d'affronter un adversaire eventuel

avec quelque chance de succes. Ce que.
ici, on denonce comme luxe.
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